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Mairie de Limersheim
Horaires d’ouverture

Accueil du public :
Lundi de 09h00 à 12h00
Mardi de 09h00 à 12h00
Mercredi  de 09h00 à 12h00
Jeudi       de 16h00 à 19h00
Vendredi de 09h00 à 12h00

Permanence du maire et des 
adjoints :
Les Jeudis de 19h00 à 21h00, avec 
possibilité de rendez-vous.
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PCS et DICRIM 
Avec le Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs ( D.I.C.R.I.M. ), la Commune de Limersheim souhaite 
informer l’ensemble des personnes vivant et/ou travaillant à 
Limersheim. Le DICRIM est une adaptation locale du Dossier 
Départemental sur les Risques Majeurs ( D.D.R.M. ), établi par 
Monsieur le Préfet du Bas-Rhin en 2002, recensant les risques 
majeurs auxquels les habitants du département peuvent être 
confrontés. Il s’appuie aussi sur le Document Communal 
Synthétique de Limersheim établi par la Préfecture en 2008. Il 
répond à l’obligation du Décret n°90-918 du 11 Octobre 1990 
relatif à l’exercice du droit à l’information sur les risques 
majeurs, demandant au Maire de relayer l’information auprès 
de ses administrés. 

L’objectif de ce document réglementaire est d’informer la population sur les risques 
majeurs identifiés sur la commune de Limersheim et de la sensibiliser aux mesures 
de prévention et de sauvegarde pour se protéger.

Il a été créé en parallèle du Plan Communal de Sauvegarde de la Commune de 
Limersheim. Ce plan d’organisation des secours répond à l’obligation du décret 
d’application du 13 septembre 2005 relatif à l’obligation de la mise en place d’un 
P.C.S. dans les communes disposant d’un Plan de Prévention des Risques Naturels 
( P.P.R.N. ) ou d’un Plan Particulier d’Intervention (P.P.I.).

Le D.I.C.R.I.M. est tenu à la disposition du public en Mairie, mais également 
consultable sur le site internet de la Commune.
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Adjudication de la Chasse
L'adjudication publique de la chasse 
communale aura lieu dans les conditions 
fixées par l'article 19 du cahier des 
charges type pour la période 2015-2024 :

Le jeudi 19 février 
2015 à 19 heures, 
à la salle des 
cérémonies.
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Déclarations préalables
Demandeur Objet Décision

A = Autorisé, R = Refusé
DIEBOLT Jérémy Installation d’une piscine A : 15/01/2015 

46, rue Circulaire

KIEFFER Philippe  Installation d’une piscine enterrée A : 22/01/2015
12, rue Binnen

STIEGER François Remplacement du grillage existant A : 11/02/2015
6, rue des Platanes
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Civisme et Recyclage

Comme vous le savez, différentes bennes 
sont à disposition pour le tri des déchets. 
Deux sites sont en place : l'entrée du village 
et vers les 6 Cloches.

Nous avons eu la désagréable surprise de 
retrouver divers cartons, bouteilles et autres 
déchets ménagers à côté des bennes.

Yann a passé plus d'une heure à tout trier et 
ranger.

Le dépôt sauvage d'ordures est un manque 
de savoir vivre et condamnable par la loi.

Toute personne surprise sera verbalisée.

Il est intolérable de se retrouver face à une 
telle situation, d'autant plus que ce n'est pas 
la première fois.

Par conséquence, si les bennes sont pleines, 
merci de repasser un autre jour quand il y 
aura à nouveau de la place.
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Déchetterie d'Erstein
Horaires :

Lundi de 13h00 à 17h00
Mardi de 13h00 à 17h00
Mercredi  Fermé
Jeudi       de 13h00 à 17h00
Vendredi de 13h00 à 17h00
Samedi de 09h00 à 12h00 

et 14h00 à 17h00
Dimanche de 09h00 à 12h00

Accès :
Un système de contrôle 
automatisé des accès est mis 
en service sur le site de la 
déchetterie d’Erstein.

N'oubliez pas votre badge.
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Les horaires de la 
Bibliothèque

Lundi de 15h45 à 16h45
Mercredi de 11h00 à 12h00
Vendredi de 15h45 à 16h45
Samedi de 14h00 à 16h00
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Jardiner Naturellement
« Aujourd’hui, jardiner c’est tenir compte de la nature telle qu’elle est, la respecter, 
et ainsi protéger notre environnement. Comment être un jardinier à la fois 
responsable et créatif? »

Telle est la thématique de l’exposition qui se tient actuellement, et jusqu’au 
mercredi 4 mars, à la bibliothèque de Limersheim. Des panneaux simples et 
colorés, une centaine d’ouvrages sur les jardins, le jardinage, les paillages, la 
préparation de purins, les associations de plantes...etc d’autres plus poétiques ou 
artistiques pour les adultes mais aussi pour les enfants qui souhaiteraient s’initier 
ou attirer les animaux utiles dans le jardin…sont à votre disposition aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque.

Jardiner naturellement concrètement je fais comment ?

Une conférence
M. Charton jardinier éclairé et passionné nous donnera tous ses secrets et astuces 
pour préparer notre sol, fabriquer nos engrais, limiter les arrosages….etc. Dans le 
cadre de notre engagement « zéro pesticide » nous vous proposons cette animation 
en partenariat avec le SDEA (Syndicat Des Eaux et de l’Assainissement).

Un troc
Ce même jour aura lieu un TROC de jardinier : animé par le SEL 
de Lipsheim. Ramenez livres, magazines, graines, outils, trucs 
et astuces…..que vous souhaitez donner ou échanger.

Samedi 28 février à 18h30
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Rénovation des Maisons à Colombages
Éviter les erreurs

Si vous avez un projet contactez votre Espace Info Énergie au 03.88.59.86.27 ou 
infoenergie@ville-erstein.fr

L’Alsace a la chance d’avoir un patrimoine bâti ancien de qualité architecturale 
indéniable. A l’heure des économies d’énergie, les travaux réalisés par les 
particuliers, incités par les aides financières, sont de plus en plus nombreux.

La complexité du bâti ancien, et notamment des maisons à colombages, rend la 
rénovation thermique très délicate. Certains choix, de travaux peuvent soit 
dénaturer le bâti (masquer le colombage) soit créer des pathologies graves 
(mauvais choix de matériaux d’isolation ou mauvaise mise en œuvre).
 

Il est donc fortement recommandé de se documenter et de 
contacter les experts dans ces domaines afin de ne pas 
transformer son investissement en catastrophe ! 
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Nous sommes un groupe de 6 
étudiants en deuxième année de 
Brevet Technicien Supérieur 
Agricole option Développement, 
Animation des Territoires Ruraux 
(BTSA DATR) au Lycée 
Professionnel Agricole d’Erstein. 
Dans le cadre de nos études, 
nous sommes amenés à 
concevoir un projet. 

Portant un intérêt particulier à 
l’Art, nous avons choisi 
d’organiser un événement 
culturel sous le nom de :

“BALADE DES ARTS”  qui aura 
lieu le dimanche 22 mars 2015 
de 10h00 à 17h00 dans la 
Commune.

“Partez à la rencontre d’une 
diversité d’artistes locaux”

A travers un circuit pédestre, 
venez découvrir des expositions, 
des démonstrations et des 
animations pour les enfants. Nous 
vous proposons aussi une 
tombola. 

L’entrée est gratuite et accessible à tout public. Une buvette ainsi qu’une 
restauration (de 12h00 à 15h00) sur réservation au 06.06.66.96.87, tenues par 
la Ferme KIEFFER de Limersheim, vous seront également proposées. A cette 
occasion la Ferme ouvrira ses portes pour une visite libre.

Nous espérons vous voir nombreux ! Vous pouvez nous retrouver sur Facebook.

Pour plus de renseignements : 06.75.34.62.20 ou baladedesarts@gmail.com . 
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Félicitations aux mariés
Le mercredi 31 décembre 2014, la Mairie a eut le 
plaisir de célébrer le mariage entre Yannick 
PFAADT et Myriam JOUY.

Le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs 
félicitations et leurs vœux de bonheur aux jeunes 
époux.
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Recensement Militaire
Vous venez d’avoir 16 ans !
N’oubliez pas de vous faire recenser à la Mairie de votre domicile :

Cette démarche est indispensable et vous donne des droits,
Une attestation de recensement vous sera délivrée par la Mairie. Elle est exigée 
pour passer vos examens et concours ainsi que pour le permis de conduire. Le 
recensement vous permettra par la suite d’être convoqué pour votre « JAPD », 
journée d’appel de préparation à la défense. Alors n’attendez pas :

Vous venez d’avoir 16 ans : présentez-vous à votre 
Mairie, muni d’une pièce d’identité et du livret de famille 
pour vous faire recenser.

Vous avez plus de 16 ans et 3 mois et vous n’êtes pas 
recensé ? Présentez-vous le plus tôt possible à la Mairie 
pour bénéficier de vos droits.
Pour toutes questions, vous pouvez contacter :
Votre mairie
ou
Le Bureau du service national de Strasbourg 
par téléphone au 03 90 23 37 52,
ou par E-mail à: dsn-bsn-str-com@sga.defense.gouv.fr
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Arrêts de bus du Collège et du Lycée 
d'Erstein

Lors de ses travaux, la commission Vivre Ensemble a estimé que 
l'arrêt de bus de ramassage scolaire pour le collège et le lycée 
d'Erstein à l'entrée du village était dangereux. 

En effet les arrêts du bus à l'entrée du village se faisaient d'une façon aléatoire, ce 
qui pouvait entraîner une traversée dangereuse de la D888 par les enfants. De 
plus, il a été remarqué que le bus faisait un troisième arrêt lors de la sortie du 
village pour prendre les retardataires devant le transformateur électrique. 

Différentes solutions ont été analysées en commission et la volonté du groupe de 
travail était de conserver cet arrêt à l'entrée du village, mais de le rendre plus 
sécuritaire. 

Le conseil général, en charge du transport scolaire collège et lycée, a été contacté 
dans ce but. La solution mise en place est la suivante : 

Le matin :
Le bus scolaire prendra en premier les élèves à l'arrêt « Laiterie » et ramassera les 
suivants à l'arrêt « entrée du village » lors de sa sortie du village. Ce deuxième 
arrêt se fera sur la voie de stationnement devant les bennes de recyclage, à côté 
de l’abri bus. 

Le soir :
Lors de la dépose,  le bus fera un premier arrêt à l'arrêt « entrée du village » avant 
de rentrer dans le village, et de déposer les enfants à l'arrêt « Laiterie ».

Nous tenons à vous faire remarquer que le matin, le bus ne marquera pas l'arrêt 
« entrée de village » à son arrivé, mais s’arrêtera lors de la sortie du village. Il ne 
faut donc pas s’inquiéter si le bus passe sans prendre les enfants lors de son 
entrée dans le village.  

Nous sommes conscients que ces modifications peuvent entraîner quelques 
changements dans les habitudes d’horaires de levée et de prise du bus scolaire, et 
nous nous en excusons. Mais, ces quelques modifications apporteront, nous 
l'espérons, la sécurité attendue pour nos collégiens et lycéens utilisateurs des 
transports scolaires. 
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Don du Sang
La prochaine collecte de sang aura lieu

Le vendredi 24 avril 2015
À partir de 18 h 30 au Foyer Club Saint Denis, suivie de l'Assemblée Générale

Venez nombreux.

Le Don du Sang est un geste vital et nécessaire. C’est un véritable 
engagement qui vient du cœur et qui sauve des vies. Il s’agit en 
effet de soigner des malades et des accidentés. Pour tous ceux qui 
en ont besoin chaque jour, rien ne peut remplacer le sang.
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Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?
L'agenda de Limersheim.

31 Janvier au 4 Mars
Jardiner Naturellement 

Exposition gratuite à la Bibliothèque 
Municipale.
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22 Mars
Balade des Arts 

A travers un circuit pédestre, venez 
découvrir des expositions, des 
démonstrations et des animations 
d'artistes locaux.
Buvette et restauration sur 
réservation.
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démonstrations et des animations 
d'artistes locaux.
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réservation.

19 Avril
Journée Verte

Au programme : nettoyage de 
printemps aux abords du village, 
entretien du terrain de sport, pique 
nique au Charron. Rendez-vous à 
9h30 au Charron. 
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printemps aux abords du village, 
entretien du terrain de sport, pique 
nique au Charron. Rendez-vous à 
9h30 au Charron. 

23 au 26 Mars
Purge du réseau d'eau UME 

Les UME pratiqueront une purge du 
réseau d'eau sur la Commune de 
Limersheim. 
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réseau d'eau sur la Commune de 
Limersheim. 

22 et 29 Mars
Élections Départementales 

2015
Les élections départementales (ex-
cantonales) auront lieu le dimanche 22 
mars 2015 pour le premier tour et le 
dimanche 29 mars 2015 pour le second 
tour. Il s’agit d’un scrutin majoritaire à 
deux tours en vue d’élire les conseillers 
départementaux, dont la durée du 
mandat sera de 6 ans.
 

Ces élections permettront de renouveler 
l’intégralité des conseillers 
départementaux. Elles verront par 
ailleurs un nouveau mode de scrutin avec 
l’élection des conseillers départementaux 
au scrutin majoritaire sous forme de 
binômes de candidats homme-femme.
 

Pourront voter aux 
départementales 2015 
les électeurs français 
inscrits sur les listes 
électorales. 
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deux tours en vue d’élire les conseillers 
départementaux, dont la durée du 
mandat sera de 6 ans.
 

Ces élections permettront de renouveler 
l’intégralité des conseillers 
départementaux. Elles verront par 
ailleurs un nouveau mode de scrutin avec 
l’élection des conseillers départementaux 
au scrutin majoritaire sous forme de 
binômes de candidats homme-femme.
 

Pourront voter aux 
départementales 2015 
les électeurs français 
inscrits sur les listes 
électorales. 

28 Février 

Jardiner Naturellement 
14h00 à 18h30 : Troc de jardin
18h30 : Conférence de M. CHARTON
« Jardinier éclairé et passionné »

À la Bibliothèque Municipale.
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Le Maire,

Stéphane SCHAAL

29 Mai
Fête des Voisins

 

29 Mai
Fête des Voisins
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